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Type de document Délai de 
conservation 

Notre conseil Référence 

Contrat et 
correspondance 
commerciale 

5 ans  Faire courir le délai à 
compter de la fin de contrat 

Article L110-4 du code de 
commerce 

Contrat conclu par voie 
électronique et 
correspondance  

10 ans à partir de la 
fin du contrat 

Attention à bien conserver 
les mails sous format 
électronique ! 

Article L213- 1 du code de la 
consommation 

Contrat pour l’acquisition 
de biens immobiliers 

30 ans Garder indéfiniment pour 
faire valoir les droits de 
l’entreprise 

Article 2227 du code civil 

Document bancaires 
(relevés de comptes, 
talons de chèques) 

5 ans  Article L110-4 du code de 
commerce 

Documents douaniers 3 ans Attention en cas de recours 
les délais peuvent être 
augmentés jusqu’à 10 ans  

Articles 51 du CDU, 
65 du code des douanes et  
L123-22 du code de 
commerce 

Documents de transport 
de marchandises 

5 ans  Article L110-4 du code de 
commerce 

Livres et registres 
comptables 

10 ans à compter 
de la fin de 
l’exercice 
comptable 

Conserver indéfiniment les 
bilans et rapports financiers 
annuels surtout s’ils sont 
présentés en assemblées 
générales 

article L123-22 du code de 
commerce 

Factures et pièces 
justificatives 

10 ans à compter 
de la fin de 
l’exercice 
comptable 

 article L123-22 du code de 
commerce 

Notes de frais et pièces 
justificatives 

10 ans à compter 
de la fin de 
l’exercice 
comptable 

 article L123-22 du code de 
commerce 

Bons de commande, 
livraison, réception 

10 ans à compter 
de la fin de 
l’exercice 
comptable 

 article L123-22 du code de 
commerce 

Impôt sur les sociétés 6 ans Allonger le délai en cas de 
litige tant que la procédure 
dure. 

Article L102 B du livre des 
procédures fiscales 

Bénéfices industriels et 
commerciaux 

6 ans Allonger le délai en cas de 
litige tant que la procédure 
dure 

Article L102 B du livre des 
procédures fiscales 

CFE  6 ans Allonger le délai en cas de 
litige tant que la procédure 
dure 

Article L102 B du livre des 
procédures fiscales 

TVA 6 ans Allonger le délai en cas de 
litige tant que la procédure 
dure 

Article L102 B du livre des 
procédures fiscales 
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